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PLU de La Forêt le Roi 

Avis des services et observations formulées  

lors de l’enquête publique  
 

ETAT Modifications proposées 

Ministère de la culture (avis favorable) 
- Demande le classement des murs de clôtures anciens remarquables. Sollicite un repérage de ceux-

ci, avec une localisation précise et qu’ils apparaissent sur le plan de zonage. Sollicite aussi une 
mention au règlement d’urbanisme afin de les préserver et de les mettre en valeur. 

- OAP rue de la Fiancée : Demande à ce que la plus grande attention soit apportée lors de sa 
réalisation afin de permettre sa bonne intégration dans le tissus communal mais aussi dans l’entrée 
de la commune. Propose qu’une intégration paysagère soit étudiée accompagnée ou assortie d’une 
lisière paysagère. 

- Emet un doute sur la proposition de création d’une simple voie de retournement pour la desserte 
des futurs construction et estime que cela enclavera ce futur quartier. Propose la création d’une 
voie de circulation (à minima piétonne) afin d’éviter cet effet. 

 
 
 
 
 
Sur le règlement de la zone Ua : 

- Propose que les panneaux solaires et autres éléments techniques (antenne, climatiseurs,…) soit non 
visible depuis l’espace public, afin de préserver le caractère ancien de cette zone. 

-  
- Demande que le règlement soit plus précis sur l’emploi des matériaux en supprimant le terme 

« aspect » sur la réglementation des toitures pour éviter les libres interprétations. De même, estime 
que le règlement doit-être plus incitatif sur l’usage des matériaux traditionnels (terre cuite, pierre, 
…). 

- Préconise l’interdiction des coffres de volets roulants non intégrés. 
- Préconise de favoriser l’implantation de clôtures végétales doublées ou non par un grillage afin 

d’éviter l’encloisonnement des parcelles. 

- Un repérage des murs de clôture les 
plus emblématiques sera réalisé sur 
le village. 

- Des compléments seront apportés 
dans cette OAP dont la qualification 
paysagère des limites du périmètre 
d’intervention. 

- La voie de desserte automobile se 
verra conservée en partie médiane 
de l’opération afin de desservir des 
lots de façon optimale. Toutefois 
des accès piétons seront ménagés 
vers le chemin rural et vers 
l’extérieur de l’opération afin de ne 
pas générer de phénomènes 
d’enclavement. 
 

- Il sera fait le maximum pour que ces 
dispositifs n’impactent pas le milieu 
environnant  

- Dispositions retenues 
 
 

- Cette interdiction sera retenue 
- Cette préconisation sera suivie 

Agence régionale de la Santé (avis favorable) 
o Rappelle les obligations de vérification de la qualité des sols avant toutes nouvelles constructions. 

o Incite à la vigilance sur les plantations dans les espaces verts notamment envers les espèces 

allergisantes. 

o Regrette l’absence de réglementation sur les emplacements de stationnements dédiés aux 

véhicules électriques ou hybrides et demande cet ajout. 

 
 
 
 
 
 
 
 
o  Rappel la vigilance nécessaire lors de la réhabilitation de bâtiments anciens notamment sur le 

plomb et l’amiante. 

o Regrette que les données sur la qualité de l’air se base sur des chiffres de 2014 et 2016 alors que 

des données plus récentes sont disponibles. 

- Cette mention sera rapportée dans 
le règlement 

- Cette incitation sera rapportée 
dans le règlement 

- Toute réglementation concernant 
la présence d’emplacements de 
stationnement dédiés aux 
véhicules électriques semble 
complexe à mettre en œuvre dans 
une petite commune comme La 
Forêt le Roi. Les particuliers 
peuvent néanmoins recharger leur 
véhicule à partir des alimentations 
privées existantes sur leur 
propriété. 

- la vigilance nécessaire lors de la 
réhabilitation de bâtiments anciens 
sur le plomb et l’amiante sera 
énoncée 

- les données sur la qualité de l’air 
seront réactualisées 

-  

Direction Départementale des Territoires (avis favorable) 
Orientations d’Aménagement et de Programmation 

- Demande une plus grande précision dans la définition de la typologie des logements qui seraient 
réalisés.  

 
 
 
 

- les logements réalisés seront des 
constructions à vocation résidentielle, 
d’un format individuel et/ou groupé 
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- Estime que l’insertion paysagère n’est pas assez définie dans les projets d’OAP. 

- Sur l’OAP « rue de la fiancée » émet des doute sur la réalisation d’une desserte via une impasse 

et propose une prolongation de la rue de la mare aux loups afin de conserver l’esprit de 

l’implantation des propriétés sur la commune. 

- Sur l’OAP «  ferme rue de la mare » propose de conserver l’esprit corps de ferme en regroupant 

les constructions autour d’une cours. Demande une meilleur protection des murs anciens 

existants et de repréciser comme mentionné dans le rapport de présentation la préservation de 

la maison d’habitation présente sur le secteur d’aménagement. 

- Réaliser un repérage préalable de l’amiante sur les bâtiments de l’OAP « ferme de la mare ». 

- Veiller à l’usage de plantation non allergisante lors de la réalisation des OAP. 

- l’insertion paysagère sera précisé 
dans les OAP (paysagement des 
limites, conservation du mur de 
clôture pour le projet rue de la mare) 
- les principes d’organisation seront 
avancés, 
- le repérage de l’amiante sur les 
bâtiments de la mare seront réalisés 
lors de la phase opérationnelle du 
projet d’aménagement.  
 

Zonage  
o Rappelle que le règlement du PLU doit prévoir des zones ou secteurs d’implantation des 

caravanes et véhicules de gens du voyage. 

 
 
 
o Demande un recensement sur le plan de zonage des bâtiments situés en zone A et susceptibles 

de pouvoir bénéficier d’un changement de destination, ou à défaut de retirer cette disposition 

réglementaire du règlement de la zone. 

o Pour la zone Ne demande que des précisions réglementaires soit apportée sur les conditions 

d’emprise au sol, de densité et de hauteur des constructions autorisées. 

o Pour la préservation des zones humides, demande que le règlement encadre mieux les 

occupations et limitations de sol admise en limitant les travaux de déblais, remblais, 

imperméabilisation des sols et travaux de drainage. 

o Estime que le règlement doit rappeler les obligations d’études préalables pour les projets ayant 

emprises sur les zones humides probables. 

o Préciser, sur le document graphique, les règles concernant le périmètre d’attente 

d’aménagement global. 

- la commune ne prévoit pas de 
secteur d’implantation des gens du 
voyage. Cette disposition et cette 
compétence relève du niveau 
communautaire. 
- Pas de changement de destination 
de bâtiments agricoles. Cette mention 
sera retirée du règlement. 
-des précisions réglementaires seront 
apportées sur les condition d’emprise 
au sol, de densité et de hauteur de la 
zone Ne. 
- Des dispositions limitant les travaux 
de déblais, remblais, 
imperméabilisation des sols et travaux 
de drainage dans les zones humides 
seront mentionnées. 
- le document graphique (plan de 
zonage) précisera les règles 
concernant le périmètre d’attente ( 
délai de validité de 5 ans). 

Rapport de présentation 
- Page 91 correction des chiffres des objectifs annuels de création de logements pour la CCDH. 

- Demande de compléter l’état du réseau d’assainissement et de ses capacités actuelles et futures. 

Compléter le plan des réseaux d’assainissement en faisant figurer le tronçon reliant la commune à 

la station d’épuration. 

- Demande que l’analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers porte sur 

une période plus longue que celle du rapport. Demande de compléter, en précisant la typologie des 

31 logements construits entre 1999 et 2008. Demande d’inclure un plan de circulation des engins 

agricoles avec détection des points noirs.  

 
 
 
 
 
 
 
 

- Page 26, modifier la mention au SDAGE 2016-2021 par celui redevenu en vigueur le SDAGE de 2009. 

- Actualiser les chiffres sur les données de la qualités de l’air avec les derniers en date. 

 

- Page 118, apporter des précisions sur l’opposabilité du PADD. 

- Page 72, 173 à 175, compléter en ajoutant les délais d’évaluation du PLU ainsi que sur les indicateurs 

d’évaluation. 

 
 
 
 

 
 

  

- les chiffres des objectifs annules de 
la création de logements pour la CCDH 
seront actualisés 
- des compléments techniques et 
graphiques sur le réseau 
d’assainissement seront apportés 
- l’analyse des espaces naturels, 
agricoles et forestiers portera sur une 
période plus longue. Des 
compléments seront apportés sur la 
typologie des logements construites 
entre 1999 et 2008 . Par contre, il ne 
parait pas opportun de dresser un 
plan de circulation des engins 
agricoles, considérant que les flux ne 
se concentrent qu’entre la ferme 
Aubergé et l’extérieur du village.( 
circulation rue de la mare)  
- cette modification sera faite 
-les données de la qualité de l’air 
seront actualisées 
- des précisions sur l’opposabilité du 
Padd seront apportées 
- les délais d’évaluation du Plu ainsi 
que les indicateurs d’évaluation 
seront ajoutés 
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o Demande que les terres agricoles du nord de la commune repérées au titre de la PAC soient classées 

en Ap (Agricole protégé) et non en zone N. 

 
 
 
 
o Souhaite que le règlement de la zone A sur les extensions et constructions soit modifié en limitant 

l’extension à 20% de « l’emprise au sol existante » et non en faisant référence à la « surface de 

plancher » et qu’une surface maximale en mètre carré soit définie pour ces extensions. De plus de 

rajouter la mention « à condition de ne pas créer de logements supplémentaires ». 

o Demande un recensement sur le plan de zonage des bâtiments situés en zone A et susceptibles de 

pouvoir bénéficier d’un changement de destination, ou à défaut de retirer cette disposition 

réglementaire du règlement de la zone. 

o Pour la préservation des zones humides, demande que le règlement encadre mieux les occupations 

et limitations de sol admise en limitant les travaux de déblais, remblais, imperméabilisation des sols 

et travaux de drainage. 

o Estime que le règlement doit rappeler les obligations d’études préalables pour les projets ayant 

emprises sur les zones humides probables. 

o Zone Ua : compléter la règlementation sur l’implantation des panneaux solaires, ainsi que sur 

l’usage des matériaux de constructions. 

o Compléter la réglementation sur les clôtures en incitant à l’utilisation de clôture végétalisées 

doublées ou non par un grillage. 

o En zone N : autoriser les constructions en relation avec l’exploitation forestière. 
o Compléter le règlement en ajoutant les dispositions applicables aux ICPE. Pour le stationnement des 

zones de bureau modifier le règlement pour se conformer aux prescriptions du PDUIF. 

o Compléter le règlement pour l’information des risques du retrait-gonflement des terrains argileux. 

Annexer la plaquette régionale informative à ce sujet. 

o Compléter le règlement de la zone AU afin de mieux le relier à l’OAP qui la concerne. 

o Compléter la rédaction de l’article UA5 concernant les toits terrasses. 

o Compléter la réglementation pour la prise en compte des zone de sensibilités archéologiques. 

o Les dispositions générales du règlement doivent inviter à se reporter au lexique  

o Faire figurer en en tête du règlement des zones UB, AU, A et N la mention « extrait du rapport de 

présentation » concernant la vocation générale de la zone. 

- les terrains de la vallée ont été 
considérés en zone naturelle (zone N) 
afin de garantir la continuité du 
corridor écologique existant et la 
cohérence de la protection inhérente 
à la zone naturelle. 
- Pour la zone A, Le règlement sera 
modifié en conséquence 
 
 
- Pas de changement de destination 
de bâtiments agricoles. Cette mention 
sera retiré du règlement. 
 
- - Des dispositions limitant les travaux 
de déblais, remblais, 
imperméabilisation des sols et travaux 
de drainage dans les zones humides 
seront mentionnées. 
- Le règlement de la zone Ua sera 
précisé 
- la réglementation sur les clôtures en 
incitant à l’utilisation de clôture 
végétalisées doublées ou non par un 
grillage sera complétée 
- les exploitations forestières seront 
autorisées en zone N 
- les dispositions applicables aux ICPE 
seront ajoutés  
- les prescriptions du PDUIF seront 
reprises 
- la plaquette informative au retrait 
gonflement d’argile sera intégrée au 
dossier de PLU 
- la réglementation pour la prise en 
compte des zone de sensibilités 
archéologiques sera complétée 
- Les dispositions générales du 
règlement inviteront à se reporter au 
lexique  
- Les en tête du règlement des zones 
Ub, AU, A et N seront complétés  

-  

Servitudes 
- Compléter le tableau des servitudes, faire apparaître les coordonnées actualisées des organismes 

gestionnaires ainsi que les textes s’y rapportant. Compléter le plan des Servitudes d’Utilités 

Publiques avec l’ensemble de celles-ci. 

- Compléter la règlementation pour la prise en compte des servitudes I4 et modifier le règlement des 

zones concernées dans ce sens. 

- Compléter les dispositions générales concernant l’installation et l’exploitation des lignes haute 

tension. 

Les corrections et compléments 
demandés seront pris en compte 

Commission Départementale de Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestier (avis favorable) 

Corrections proposées 

o propose un classement en zone Ap et non N pour les parcelles agricoles du nord de la commune 

reconnues au titre de la PAC. 

 
 
 
 
o Demande le classement en zone U du poste électrique et du parking de l’école/cantine. 

o Demande l’annexion d’un plan de circulation des engins agricoles et forestiers. 

o Recommande d’autoriser les constructions à usage d’exploitation forestières en zone N. 

o Modifier le règlement A4.1 celui-ci créant un régime dérogatoire à l’ensemble des constructions en 

zone A. 

o Opposition de principe à toute les nouvelles consommation de terres agricoles suite à l’étude de la 

loi Egalim. 

o Sur les STECAL, la hauteur et l’emprise au sol des construction sur cette zone ne doit pas être 

réglementée. 

- les terrains de la vallée ont été 
considérés en zone naturelle (zone N) 
afin de garantir la continuité du 
corridor écologique existant et la 
cohérence de la protection inhérente 
à la zone naturelle. 
- le poste électrique et le parking de 
l’école seront classés en zone U. 
-- les exploitations forestières seront 
autorisées en zone N 
- la création de la zone AU située rue 
de la Fiancée, consomme certes un 
peu d’espace agricole mais permet à 
la commune d’assurer sur le court et 
moyen terme une croissance 
nécessaire au maintien des 
équipements publics (école,…) Tout 
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o Demande ou la suppression de la mention autorisant les changements de destination des bâtiments 

en zone A ou de faire un repérage précis des bâtiments avec matérialisation au règlement 

graphique. 

projet de développement fondé 
strictement sur le comblement des 
dents creuses ne suffirait pas à assurer 
cette croissance (Etant considéré que 
ces espaces sont sujets à une 
rétention foncière importante)  
-  Pas de changement de destination 
de bâtiments agricoles. Cette mention 
sera retirée du règlement. 
 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (avis favorable) Corrections proposées 

 Rappelle les règles de consultation du département en cas de construction aux abords des voies 
départementales. 

 Suggère l’intégration au PLU de l’extrait de la carte du trafic routier en Essonne. 

 Mentionner l’existence « plan vélo » . 

 ENS :  

- Enrichir le volet des ENS grâce aux infos disponibles sur le site internet du département. Mentionner 
les zones de recensement existantes sur la commune. 

- Mentionner au rapport de présentation le rôle du droit de préemption au titre des ENS et le rôle de 
celui-ci. 

 Compléter le PLU avec les informations du PDIPR et son rôle. 

 Compléter le rapport avec les informations sur la gestion des eaux usées et la nécessité du projet 
de construction de la nouvelle station d’épuration. 

 Rendre compatible le règlement relatif à la gestion des eaux pluviales et le règlement du SDAGE et 
du SAGE (débit de fuite). 

 Risque inondation, compléter avec la mention de l’arrêté des inondations du 29 au 31 mai 2016. 

 Annexer le zonage d’assainissement et des eaux pluviales. Compléter le plan de l’annexe n°8 avec 
les tracés manquants (destination de la station d’épuration,…). (CF annexe 2 courriers) 

 Compléter les données de la faunes et flores, en intégrant les éléments de la base de données 
FLORA. Etablir un atlas de la biodiversité communale. 

 Invite à consulter le site du conseil départemental pour la procédure de repérage de Jardins Naturels 
et Sensibles. 

 Compléter la rédaction de la réglementation sur les clôtures en inscrivant la nécessité de créer des 
passages pour la petite faune. 

 Propose de matérialiser sur le règlement graphique une zone spécifique pour le respect de la trame 
verte et bleue. 

 Compléter les éléments sur la gestion des déchets. 

 Actualiser les données sur la qualité de l’air. 
 

Toutes les remarques du Conseil 
Départemental seront prises en 
compte 

CHAMBRE AGRICULTURE (avis défavorable) Corrections proposées 
o Demande qu’un schéma de circulation des engins agricoles soit ajouté au dossier et pris en compte 

pour les futures constructions. 

o  Estime que la rédaction de l’article A4-1 est à revoir, car uniquement basé sur des régimes 

dérogatoires. 

 

o  Demande que les constructions pour les exploitations forestières soient autorisées en zone N. 

o  Estime que l’OAP « rue de la fiancée » ne devrait avoir lieu qu’après usage des dents creuses. Cet 

élément motive leur avis défavorable en attendant la nouvelle réglementation nationale  sur les 

Zone de Non Traitement. 

o  Demande que les terres agricoles déclarées à la PAC soient classées en zone A et non en zone N 

(parcelles au nord de la commune). 

 

o Estime non pertinent le classement en zone A du poste électrique EDF ainsi que du parking de 

l’école/cantine 

 

-voir réponse ci-dessus 
 
- l’article A1 sera corrigé et rendu 
conforme aux dispositions du code de 
l’urbanisme 
-les constructions pour les 
exploitations forestières seront 
autorisées en zone N 
- voir réponse ci-dessus. De surcroit, 
les choix établis dans le cadre de 
l’utilisation des sols (code de 
l’urbanisme) ne sont pas en écho des 
règles actuelles ou à venir concernant 
la gestion des sols. 
-le pose électrique ainsi que le 
parking de l’école seront classés en 
zone U. 

Enquête publique (se référer au rapport d’enquête)  
Observations du commissaire enquêteur Réponses et corrections 

proposées 
 Dans le projet de règlement, vous prévoyez, une hauteur de clôture sur rue pouvant aller jusque 2 

mètres lorsque la réalisation est en pierre ou d’un muret  de 1 mètre surmonté d’un dispositif à 

claire voie dont la hauteur maximale de ce dernier n’est pas précisée. Allez-vous compléter cette 

réglementation ? (zone Ua, Ub) Dans la zone AU on retrouve un problème similaire avec la même 

La hauteur totale des clôtures dans 
les zones urbaines (zones U) et 
agricole (zone A) sera précisée : 
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rédaction de règlement mais aussi la possibilité d’une haie vive doublée d’un grillage dont la hauteur 

maximale n’est pas précisée. 

 En zone A, la réglementation sur les clôtures n’indique aucune hauteur maximale. 

 
 
 
 

 Les règles de construction des clôtures (sauf zone N) ne prévoit pas l’obligation de laisser des 

passages pour la petite faune. Envisagez-vous d’inclure cette règle à l’ensemble des zones ? 

 

 Dans le règlement des zones vous incitez à l’usage de plantations locales, existe-t-il un inventaire 

des espèces végétales indigènes ? Avez-vous un cahier de recommandation des espèces à planter 

(indigènes, non allergisantes, non toxiques) ?  

 

 Dans la règlementation concernant le stationnement, lors des programmes de construction 

groupés, de bureau ou de commerces, il n’y a pas de règle concernant les emplacements de 

stationnement pour les véhicules électriques. Voulez-vous l’inclure dans votre règlement ? 

 

En zones Ua et Ub , les clôtures 
pourront avoir une hauteur maximale 
de 1,80 m de hauteur (dans le cas de 
mur à claire-voie, les mur bahut 
seront limités à 0,80 m.  
En zone A , les clôtures pourront 
avoir une hauteur maximale de 1,50 
m de hauteur 
- Pour la construction de nouvelles 
clôtures, il sera prévu une obligation 
de créer des passages pour la petite 
faune 
- Pour les plantations, un cahier de 
recommandations des espèces à 
planter sera intégré. 
- Toute réglementation concernant la 
présence d’emplacements de 
stationnement dédiés aux véhicules 
électriques semble complexe à mettre 
en œuvre dans une petite commune 
comme La Forêt le Roi. Les particuliers 
peuvent néanmoins recharger leur 
véhicule à partir des alimentations 
privées existantes sur leur propriété. 

 

Observations formulées par le public Réponses et corrections 
proposées 

Mme LANSADE : 

 

Demande pourquoi son terrain cadastré 661 classé NA au POS reprend un 

classement agricole au PLU. 

Avis défavorable : Afin de limiter la 
consommation des espaces agricoles, 
le projet de Plu a réduit de façon 
notoire les zones d’extension. Le 
projet retient à ce jour une zone AU 
qui suffit pour assurer la croissance 
attendue sur les prochaines années. 
La demande faite de classer le terrain 
661 en zone urbaine irait à l’encontre 
de ces choix. 

Mr BOUTROY : 

 

Propriétaire des parcelles cadastrées B 253 et B 626, sollicite le maintien de la 

zone constructible actuellement existante au POS afin de pouvoir construire 

un cabinet de kinésithérapie pour son fils (et autres professions médicales) 

ainsi qu’un hangar de stockage pour les granulés de bois lui servant au 

chauffage de sa propriété. 

Avis en partie favorable : En fonction 
du projet mais surtout des surfaces de 
terrain, il est admis de porter en 
surfaces constructibles la parcelle B 
253 (zone Ub). Par contre la parcelle B 
626, très vaste et occupée en partie 
par des boisements conservera son 
statut de zone naturelle. 

Mr GREFFIN  Demande que la parcelle ZB 38 soit rendue constructible sur une distance de 

20 mètres environ à partir de la limite séparative avec la parcelle ZB 451 afin 

de permettre l’implantation d’une maison. 

Avis favorable : considérant le faible 
impact de cette extension sur la zone 
agricole, cette demande est acceptée  

Mr GANGNEBIEN 

 

 

 Demande le changement de destination du bâtiment situé sur la parcelle 556 

lieu-dit « la Marcelle » vers la destination d’habitation, local pour artisan ou 

profession libérale. 

 Demande que sa parcelle 556 prévue en zone N au futur PLU soit classée en 

zone constructible étant donné qu’actuellement elle est occupée par un 

hangar agricole et un jardin et donc n’est pas boisée. 

 
 
 
 
 
 

 Conteste le classement d’une partie de la parcelle 240 en zone Ub alors que 

celle-ci est entièrement boisée et initialement classée en zone N. 

 

Avis défavorable 
-le bâtiment situé sur la parcelle 55- 
au lieudit «  La Marcelle » prend place 
sur un terrain difficilement accessible 
et non desservi par les réseaux. Son 
classement en zone urbaine n’est 
donc pas envisageable. Son 
classement en zone urbaine 
entrainerait dans tous les cas une 
extension des zones constructibles ce 
qui n’est pas souhaitable en l’état des 
dispositions retenues dans le cadre du 
PLU. 
Avis entendu : 
- En fonction du raisonnement 
développé précédemment, il est 
entériné de déclasser la parcelle 240 
de la zone urbaine Cette parcelle, 
aujourd’hui boisée sera ainsi affectée 
en zone naturelle et restera libre de 
toute occupation.  

 

Mr et Mme INGRAIN : 

 

Propriétaire de la parcelle 615, celle-ci est coupée en 2 entre la partie Nord 

classée Ub et la partie Sud classée Ua. Demande la déplacement de la limite 

Avis favorable : en fonction de la 
typologie des constructions, le 
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Ua-Ub vers le sud du terrain afin de suivre une orientation plus proche de la 

forme de la parcelle et permettant un aménagement plus facile dans le futur.  

 

Propriétaire de la parcelle cadastrée ZH 95 route de Richarville, actuellement 

terre agricole dont une partie n’est pas exploitable du fait de la configuration 

du terrain par rapport au débattement des engins agricoles modernes, 

demande le classement en zone Ub d’une partie de la parcelle située en bord 

de route de Richarville dans les limites de la commune et en alignement dans 

la profondeur avec la parcelle 101. 

déplacement de la limite des zones Ua 
Ub est acceptée 
 
Avis défavorable : Afin de limiter la 
consommation des espaces agricoles, 
le projet de Plu a réduit de façon 
notoire les zones d’extension. Le 
projet retient à ce jour une zone AU 
rue de la Fiancée qui suffit pour 
assurer la croissance attendue sur les 
prochaines années. La demande faite 
de classer le terrain route de 
Richarville en zone urbaine irait à 
l’encontre de ces choix. 

Mr ANTICH : 

 

Propriétaire de la parcelle cadastrée 750, celle-ci dans le projet de zonage du 

futur PLU apparaît comme éléments paysagers identifiés ou à créer, or le 

propriétaire conteste ce classement ce terrain ne disposant pas d’arbres 

remarquables. De plus cette parcelle pourrait accueillir de l’urbanisation via la 

parcelle cadastrée 726 qui est un chemin d’accès ainsi qu’une placette créée 

lors d’un précédent projet d’urbanisme. Il sollicite donc le retrait de la mention 

de protection au titre de l’article L.1523 du code de l’urbanisme (CU). 

Avis en partie favorable : 
En fonction du contexte et de la 
situation de ce terrain, il est accepté 
que la protection du boisement soit 
supprimée. 

Mme GANGNEBIEN : 

 

- Sur la parcelle 750 rappelle l’historique de celle-ci et le vœux des différentes 

municipalité de la conserver en zone constructible, le jardin créer sur cette 

parcelle étant un choix de son propriétaire actuel et non un élément 

historique. Elle propose donc la suppression de la mention de ce terrain au 

titre de l’article L.1523 du CU. 

- Propose sur les parcelles B 556 et 645 le déplacement de la limite de zone 

parcelle en totalité en zone N actuellement pour placer la partie sud des celles-

ci constructibles sur environ 20 mètres de profondeur et rejoindre ainsi la 

limite de constructibilité de la parcelle ZA 240 voisine. 

- Propose de classer la parcelle ZH 109 prévue en zone A dans le futur PLU pour 

le basculer en zone Ne pour la création d’un parking à destination de l’école. 

- Parcelle B 253, prévue en zone N au futur PLU, classée UL* à l’ancien POS. 

Demande à ce que cette parcelle soit classée en zone Ua ou Ub le propriétaire 

souhaitant réaliser un cabinet médical dessus. 

- Parcelle ZB 38, propose son rattachement en partie à la zone Ub afin d’ouvrir 

plus facilement la parcelle 451 à la construction en respectant ainsi l’esprit de 

la commune. 

- Regrette la disparition de la zone NA existante au niveau du POS sur le nord 

de la commune, la nouvelle configuration créant une enclave agricole qui ne 

sera pas exploitable avec les engins agricoles modernes. 

- Insiste sur l’importance de la zone AU pour l’extension de la commune. 

- Propose le classement des parcelles ZA 413 et 414 en emplacement réservé 

afin d’accueillir l’extension du cimetière communal. 

Voir réponses ci-dessus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avis favorable 
 
 
Avis favorable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avis favorable. Une erreur matérielle 
sera corrigée (la parcelle 429 comprise 
à tort dans l’emplacement réservé 
sera sortie de cette servitude). 

Mr ROBERT Jean 

Claude : 

 

- propriétaire des parcelles B595, B 596 et B 539 situées sur l’emplacement 

réservé n°3, s’oppose à celui-ci car cela va le léser financièrement tout en 

permettant une valorisation des parcelles contiguës.   

L’emplacement réservé a été institué 
pour la création d’une voie de 
désenclavement du secteur nord du 
village. Il parait opportun de 
conserver cette disposition. Les 
terrains concernés restent en zone 
agricole et ne peuvent de toute façon 
prétendre à une caractère de zone 
constructible. 

Mr JAIN Dominique  

 

- Propriétaire de la parcelle B 594, située sur l’emplacement réservé n°3, 

s’oppose à celui-ci s’estimant spolié car elle était constructible au POS, et que 

cette emplacement va permettre de valoriser les parcelles voisines à peu de 

frais. 

- Propriétaire de la parcelle B625 concernée par l’OAP « ferme rue de la 

mare », s’étonne que le projet s’appuie entièrement sur sa propriété sans en 

avoir été consulté au préalable. Il souhaitait y réaliser des projets personnels 

pour sa famille et donc s’oppose à la réalisation de cette OAP. 

Voir réponse ci-dessus 
 
 
L’OAP couvre le terrain dans sa 
globalité. Afin que le propriétaire 
actuel puisse avoir une opportunité de 
conserver les bâtiments existants, il 
est proposé d’ajuster le périmètre de 
l’OAP et d’extraire ces constructions 
du secteur opérationnel. 
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TERRE D'AVENIRS 

-

Direction de I'animation territoriale,
de I'attractivité et des contrats

Service attractivité et développement tenitorial

Le courrier cloit être adressé

à Monsieur le Présiclent

du Conseil départenrental

Hôtel du Départenrent

Boulevard de France

Évry-Courcouronnes

91 01 2 Évry cedex

Té1. :01 60 91 91 91

Fax:01 60919177

Madame Marie-Ange GANGNEBI EN

Maire de la Forêt-le-Roi
Mairie

2 route d'Étampes
91410 LA FORÊT-te-ROl

Évry-courcouronnes,le 2 0 ll0v, 2019

Madame le Maire,

Conformément à l'article L.153-16 du Code de I'urbanisme, j'ai le plaisir de vous faire part de I'avis du
Conseil départemental sur le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la Forêlle-Roi arrêté le
25 juin 2019 par le Conseil municipal.

l. Déplacements

Proiets cgmmunaux intéressant le réseau routier déoartemental

ll s'avère que les projets décidés dans le cadre du PLU arrêté ne nécessitent pas d'accès aux routes
départementales. Cependant, je vous prie de bien vouloir noter, d'une façon générale, que les projets
d'aménagement, ainsi que de constructions neuves ou de réhabilitation concernanl le réseau départemental
et leurs abords ou les besoins en dessertes depuis le réseau départementat, nécessitent d'être soumis, le
plus en amont possible, aux services départementaux.

Trafic routier

ll vous est suggéré d'intégrer, au diagnostic du PLU, un extrait de la carte du trafic routier en Essonne
(cf. annexe n'1 ).

< Plan Vélo > d,êoarlemenlal

Je vqus propose de mentionner, dans le volet déplacements du rapport de présentation, que le Département
de I'Essonne a adopté, par délibération de son Assemblée du 28 mai 2018, un < Plan Vélo>, document
définissant les orientations stratégiques et opérationnelles de sa politique en faveur du vélo.

@ ål\-b-oL-ol5etra,,"-ror'" par:Mi guel Figrrêi rddo:DATAU- rer: ul 0u 91 31 92
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II. Environnement et cadre de vie 

Politique départementale des Espaces naturels sensibles (ENS) 

Je vous invite à enrichir le volet consacré aux ENS (p. 141 du rapport de présentation) en vous appuyant sur 
les données mises à disposition sur le site internet du Département1, parmi lesquelles figure le Schéma 
départemental des ENS 2012-2021. La carte des ENS, qui illustre ce même document (p. 54), pourrait être 
regroupée avec ledit volet. 

Je vous propose, en outre, de mentionner que les zones de recensement existantes au sein de votre 
commune, soulignent l’intérêt écologique et paysager de ces sites pour le Département. Elles constituent, de 
surcroit, une étape préalable à la mise en place d’un zonage dit de préemption. Mais seul ce dernier confère 
aux ENS une protection particulière dans le sens où ils peuvent faire l’objet d’une acquisition par le 
Département ou par un délégataire de ce droit de préemption (Commune, Parc naturel régional, etc.). 

Compatibilité entre le PLU et la politique départementale des ENS 

Il est à noter que les périmètres ENS (recensement et zone de préemption) s’appliquent uniquement aux 
zones N des PLU et, exceptionnellement, aux zones A dans le cas de remises boisées, haies, bosquets, 
mares, etc. 

Par ailleurs, le rapport de présentation pourrait mentionner que le droit de préemption au titre des ENS est 
un outil foncier qui permet d’acquérir, de manière prioritaire, des parcelles lors de mises en vente au sein 
d’espaces naturels. Sa définition, à l’échelle communale, se fait en collaboration entre la municipalité et le 
Conservatoire départemental des ENS. 

Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 

Le PLU pourrait être complété (p. 104 du rapport de présentation) en précisant que la loi du 22 juillet 1983 
donne compétence aux Départements pour élaborer et mettre en œuvre le PDIPR, après avis des 
communes concernées. Il pourrait être ajouté que le PDIPR constitue un outil de préservation et de 
découverte des espaces culturels et naturels. 

Votre commune est inscrite à ce plan depuis 2006. Des informations complémentaires, sur les PDIPR, ainsi 
que la carte du PDIPR à l’échelle de votre commune vous sont proposées en annexe n°2. Nous vous 
proposons de les faire figurer également dans le rapport de présentation. 

Conseils techniques et aides financières 

Dans le cadre de la politique des ENS, je vous informe que votre commune peut bénéficier de conseils 
techniques sur la protection de la biodiversité, ainsi que d’aides financières pour l’acquisition, l’étude et 
l’aménagement d’espaces naturels recensés en ENS et de chemins inscrits au PDIPR. 

Gestion des eaux usées 

Le rapport de présentation (pp. 23 et 106) pourrait être actualisé en précisant que la Syndicat des Eaux du 
Roi a été absorbé par le Syndicat des Eaux Ouest Essonne.  

Par ailleurs, ce même document (p. 107) mériterait d’être complété en précisant que les deux stations 
d’épuration mentionnées par le PLU sont parvenues à la limite de leur capacité hydraulique et qu’un projet 
de construction, sur un nouveau site, est prévu.  

                                                      
1 http://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/patrimoine-naturel puis onglet « Ressources et démarches » 

http://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/patrimoine-naturel
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Gestion des eaux pluviales 

Je vous informe que l’article du règlement relatif aux eaux pluviales est incompatible avec les préconisations 
du Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Seine Normandie et du Schéma 
directeur d’aménagement (SAGE) Orge-Yvette, notamment en matière de débit de fuite. En effet, ce dernier 
est limité à 5l/s/ha pour une pluie décennale. Aussi, je vous invite à prendre en compte cette donnée dans le 
PLU. Le Service de l’eau, au sein de la Direction de l’environnement, est à votre disposition pour toute 
information complémentaire. 

Risques d’inondation 

Le rapport de présentation (p. 65) précise que votre commune n’a été reconnue qu’une seule fois en état de 
catastrophe naturelle (fin 1999). Or, cette mention pourrait être complétée en précisant qu’un deuxième 
arrêté de ce type a été pris en lien avec l’épisode d’inondation qui s’est déroulé du 29 au 31 mai 2016. 

Zonages d’assainissement 

Conformément à la législation en vigueur, les zonages d’assainissement et des eaux pluviales doivent être 
annexés au PLU. Ces documents ont été réalisés, à l’échelle de votre commune, par le bureau d’études 
Vincent Ruby en 2012.  

En outre, l’annexe n°8 intègre un plan du réseau des eaux usées. Cependant, il s’avère que ce plan est 
incomplet. En effet, le tracé des réseaux ne rejoint par les stations d’épuration et il semble que plusieurs 
« branches » sont manquantes. Aussi, je vous invite à actualiser ce plan. 

Des informations complémentaires, à ce sujet et sur des thèmes connexes, vous sont exposées en 
annexe n°2.  

Faune et flore 

Le PLU présente des données sur la faune et la flore dans le rapport de présentation. Elles sont issues de la 
base de données de l’Inventaire national du patrimoine naturel (www.inpn.mnhn.fr).  

Si le calendrier d’élaboration du PLU le permet, ou bien dans le cadre d’une révision ultérieure, il serait 
intéressant de le compléter, sur ces thématiques, en puisant dans la base de données de FLORA émanant 
du Conservatoire botanique national du bassin Parisien (CBNBP - www.cbnbp.mnhn.fr) accessibles sur le 
site du Museum National d’Histoire Naturelle. 

Par ailleurs, le volet environnemental du rapport de présentation pourrait être enrichi à l’aide d’un Atlas de 
Biodiversité Communale (ABC). Celui-ci permettrait d’établir un bilan des espèces patrimoniales présentes, 
ainsi qu’une synthèse des continuités écologiques à l’échelle communale. 

Il convient, en outre, de souligner que les Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique 
(ZNIEFF) ne constituent pas, en tant que telles, des périmètres de protection des espaces naturels. Ce sont 
principalement des périmètres d’inventaire qui mettent en évidence les milieux naturels les plus 
remarquables. 

Les jardins naturels sensibles (JNS) 

Les Jardins Naturels Sensibles (JNS) sont des espaces privés ou publics, dont les propriétaires (ou les 
gestionnaires) s’engagent, par la signature d’une charte, à respecter certaines pratiques concernant le 
jardinage au naturel. 
  

http://www.inpn.mnhn.fr/
http://www.cbnbp.mnhn.fr/


- 4 - 

Par ailleurs, l’inscription d’un espace en JNS contribue à renforcer la trame verte et bleue de l’Essonne. 

L’ensemble des JNS forme ainsi un maillage de jardins écologiques favorables à la biodiversité et à son 
déplacement sur le territoire essonnien. Ces JNS sont complémentaires des ENS instaurés par le Conseil 
départemental et par les communes. 

La Forêt-le-Roi ne compte pas de JNS. Aussi, je vous invite à consulter le site internet du Conseil 
départemental afin de découvrir les démarches qui pourraient être engagées au sein de votre commune2. 

Clôtures et passage de la petite faune 

Il serait intéressant que le règlement encourage l’installation de clôtures permettant le passage de la petite 
faune, en favorisant des aménagements légers favorables aux continuités écologiques (création de petites 
ouvertures au pied des clôtures tous les dix mètres par exemple). Cette recommandation s’appliquerait ainsi 
aux nouvelles zones à urbaniser, ainsi qu’aux projets de réfection ou de remplacement des clôtures. 

Trame verte et bleue 

Le PADD affirme la volonté communale de restaurer ou de maintenir les continuités écologiques de la sous-
trame arborée et de la sous-trame herbacée, de protéger les zones humides et les mares dans la définition 
de la trame bleue. 

Aussi, je vous invite à cartographier cette ambition locale en la matérialisant, sur le plan de zonage, à l’aide 
d’un zonage spécifique (par exemple : Ntvb pour « zone naturelle liée à la trame verte et bleue »). 

Politique des déchets 

Le volet « déchets » du rapport de présentation (p. 107 et 108) pourrait faire référence au Plan régional 
d’élimination des déchets ménagers et assimilés (PREDMA), au Plan régional d’élimination des déchets 
dangereux (PREDD), au Plan régional de réduction des déchets en Ile-de-France (PREDIF), ainsi qu’aux 
autres schémas de planification régionaux (PREDAS, PREDEC et PRPGD – cf. annexe pour l’explication, in 
extenso, de ces acronymes) et de présenter, dans le PLU, les enjeux et objectifs relatifs à ces documents. 

Il serait intéressant, par ailleurs, que le PLU indique le poids des déchets par habitant et par an à l’échelle 
intercommunale pour l’ensemble des flux (ordures ménagères résiduelles, déchets issus de collectes 
sélectives, déchèteries, etc.) et propose des comparatifs avec les ratios régionaux et nationaux.  

Qualité de l’air 

Afin de compléter le diagnostic (p. 84 à 87), le PLU pourrait évoquer le Plan de protection de l’atmosphère 
(PPA) d’Île-de-France approuvé le 31 janvier 2018, ainsi que du Plan régional santé environnement 
(PRSE3) 2017 – 20213. 
  

                                                      
2 http://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/patrimoine-naturel/ayez-la-nature-participative 
3 http://www.ile-de-france.prse.fr/le-plan-regional-sante-environnement-d-ile-de-a61.html 

http://www.ile-de-france.prse.fr/le-plan-regional-sante-environnement-d-ile-de-a61.html
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En conclusion, j'émets un avis favorable sur le projet de Plan Local d'Urbanisme arrêté, en vous proposant

d'intégrer les remarques susvisées.

Je vous prie de croire, Madame le Maire, à I'assurance de mes salutations distinguées.

Pour Président du Conseil départemental

et par

Le 1€t chargé des partenariats avec

les des grands projets et de l'Europe

Pièce jointe :

- Annexe n'1 << Déplacements n

- Annexe no2 << Environnement r>
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ANNEXE N°1 

DÉPLACEMENTS 

Trafic routier à la Forêt-le-Roi et ses environs 

  

- Source : Carte « Trafic routier en Essonne – Mise à jour 2017 –  

Conseil départemental de l’Essonne et Direction Interdépartementale des Routes d’Ile-de-France  
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ANNEXE N°2 

ENVIRONNEMENT 

Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 

Le PDIPR a pour objectif : 

- d’assurer la protection juridique des chemins ; 

- de favoriser la pratique de la randonnée en assurant la continuité des itinéraires à travers les 
communes afin de constituer sur l’ensemble de l’Essonne un réseau cohérent ; 

- de contribuer à la découverte des patrimoines naturel, culturel et touristique essonniens ; 

- d’assurer un maillage des espaces naturels (liens entre les uns et les autres). 

Zonages « eaux usées » et « eaux pluviales » 4 

Comme cela est évoqué dans le courrier principal, les communes ont l’obligation de réaliser un zonage 
« eaux usées », c’est-à-dire une cartographie des zones dans lesquelles l’assainissement sera collectif et 
des zones dans lesquelles il sera non collectif : 

- dans les zones d’assainissement collectif, votre collectivité est tenue d’assurer la collecte, le 
stockage et le traitement des eaux usées ; 

- dans les zones d’assainissement non collectif, votre collectivité doit assurer le contrôle des 
installations d’assainissement autonome. 

Ces zonages doivent être annexés au PLU après enquête publique (article L. 2224-10 du Code général des 
collectivités territoriales). Si ces zonages ne sont pas réalisés et mis en application, il peut être difficile, au 
moment de la délivrance d’un permis de construire, d’imposer un assainissement collectif ou non collectif. 

Comme pour les eaux usées, les communes ont l’obligation de réaliser un zonage « eaux pluviales », 
c’est-à-dire de délimiter des zones où des mesures doivent être prises pour maîtriser les eaux pluviales : 

- les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

- les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, si besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution 
qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs 
d’assainissement. 

Ces zonages sont adoptés par la collectivité compétente après enquête publique (art. L. 2224-10 du Code 
général des collectivités territoriales) et doivent être annexés au PLU. 
  

                                                      
4
 Cf. article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales ; articles L. 151-24 et R.151-47 2° du Code de 
l’urbanisme. 
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Déchets 

Vous trouverez, ci-après, les définitions des acronymes concernant les plans régionaux relatifs aux déchets 
évoqués dans la présente lettre : 

- PREDAS : plan régional d’élimination des déchets issus des activités de soins ; 

- PREDEC : plan de prévention et de gestion des déchets de chantier ;  

- PRPGD : Plan régional de prévention et de gestion des déchets (en cours d’élaboration).
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Enquête Publique n° E19000087/78 
Elaboration du P.L.U de La Forêt-le-Roi 
Du 21 octobre au 23 novembre 2019   p. 1 

DEPARTEMENT DE L’ESSONNE 
 

* * * * * 

COMMUNE DE LA FORET LE ROI 

Siège de l’enquête publique 

* * * * * 

 

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme de 

la commune de La Forêt-le-Roi. 
 

 

Enquête Publique du 21 octobre au 23 novembre 

2019  

 

Procès-verbal de synthèse 

des observations 
 

à Madame le Maire de la commune de La Forêt-le-

Roi 
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Madame le Maire, 

 

A l’issue de l’enquête publique close le 23 novembre 2019 dont le siège était en mairie de La 

Forêt-le-Roi. 

Je vous adresse le procès-verbal de synthèse des observations formulées par le public, les 

Personnes Publiques Associées et le Commissaire Enquêteur (C.E).  

Le C.E fera le résumé le plus fidèle possible des propos et avis remis par le public et les 

personnes publiques associées ayant souhaité participer à l’enquête publique, il vous 

appartiendra de prendre en compte l’intégralité des mentions, courriers et courriels reçus 

pendant l’enquête publique. 

Une copie des différentes observations, courriels, courriers et pétition, a été prise en compte par 

des membres de votre équipe municipale le 23 novembre 2019 à la clôture de l’enquête 

publique. 

 

Les observations formulées : 

I) Par le public 
 

Au cours des 4 permanences tenues pendant la durée de l’enquête publique, le commissaire 

enquêteur a reçu la visite de 24 personnes, elles étaient venues s’enquérir du projet en lui-

même et de sa localisation. Le commissaire enquêteur a pu répondre à l’ensemble de ces 

personnes, ils n’ont donc pas souhaité porter de mention au registre.  

 

La participation à l’enquête a été correcte, malgré les 3 moyens d’expression mis à disposition 

du public et des mesures de publicités supplémentaires mise en place : 

 

 Note ou mention portée au registre d’enquête (au nombre de 2), 

 Les remarques portées sous forme de note ou de courrier (au nombre de 

09), 

 Les remarques émises sur l’adresse électronique dédiée à l’enquête 

publique. (01 mail). 

 

Les remarques portées sur le registre d’enquête : 

 

Mme LANSADE : 

Demande pourquoi son terrain cadastré 661 classé NA au POS reprend un classement agricole 

au PLU. 

 

Mr BOURDIN :  

Avis favorable au projet du PLU. 

 

 

 



Enquête Publique n° E19000087/78 
Elaboration du P.L.U de La Forêt-le-Roi 
Du 21 octobre au 23 novembre 2019   p. 3 

 

Les remarques émises par courrier ou note : 

 

Mr BOUTROY : 

Propriétaire des parcelles cadastrées B 253 et B 626, sollicite le maintien de la zone 

constructible actuellement existante au POS afin de pouvoir construire un cabinet de 

kinésithérapie pour son fils (et autres professions médicales) ainsi qu’un hangar de stockage 

pour les granulés de bois lui servant au chauffage de sa propriété. 

 

Mr GREFFIN (1 courrier et 1 courriel reprenant la même demande) : 

Demande que la parcelle ZB 38 soit rendue constructible sur une distance de 20 mètres environ 

à partir de la limite séparative avec la parcelle ZB 451 afin de permettre l’implantation d’une 

maison. 

 

Mr GANGNEBIEN ( 2 courriers): 

 Demande la changement de destination du bâtiment situé sur la parcelle 556 lieu-dit « la 

Marcelle » vers la destination d’habitation, local pour artisan ou profession libérale. 

 Demande que sa parcelle 556 prévue en zone N au futur PLU soit classée en zone 

constructible étant donné qu’actuellement elle est occupée par un hangar agricole et un 

jardin et donc n’est pas boisée. 

 Conteste le classement d’une partie de la parcelle 240 en zone Ub alors que celle-ci est 

entièrement boisée et initialement classée en zone N. 

 

Mr et Mme INGRAIN : 

Propriétaire de la parcelle 615, celle-ci est coupée en 2 entre la partie Nord classée Ub et la 

partie Sud classée Ua. Demande la déplacement de la limite Ua-Ub vers le sud du terrain afin 

de suivre une orientation plus proche de la forme de la parcelle et permettant un aménagement 

plus facile dans le futur.  

Propriétaire de la parcelle cadastrée ZH 95 route de Richarville, actuellement terre agricole dont 

une partie n’est pas exploitable du fait de la configuration du terrain part rapport au débattement 

des engins agricoles modernes, demande le classement en zone Ub d’une partie de la parcelle 

située en bord de route de Richarville dans les limites de la commune et en alignement dans la 

profondeur avec la parcelle 101. 

 

Mr ANTICH : 

Propriétaire de la parcelle cadastrée 750, celle-ci dans le projet de zonage du futur PLU apparaît 

comme éléments paysagers identifiés ou à créer, or le propriétaire conteste ce classement ce 

terrain ne disposant pas d’arbres remarquables. De plus cette parcelle pourrait accueillir de 

l’urbanisation via la parcelle cadastrée 726 qui est un chemin d’accès ainsi qu’une placette créée 

lors d’un précédent projet d’urbanisme. Il sollicite donc le retrait de la mention de protection 

au titre de l’article L.1523 du code de l’urbanisme (CU). 
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Mme GANGNEBIEN : 

- Sur la parcelle 750 rappelle l’historique de celle-ci et le vœux des différentes municipalité de 

la conserver en zone constructible, le jardin créer sur cette parcelle étant un choix de son 

propriétaire actuel et non un élément historique. Elle propose donc la suppression de la mention 

de ce terrain au titre de l’article L.1523 du CU. 

- Propose sur les parcelles B 556 et 645 le déplacement de la limite de zone parcelle en totalité 

en zone N actuellement pour placer la partie sud des celles-ci constructibles sur environ 20 

mètres de profondeur et rejoindre ainsi la limite de constructibilité de la parcelle ZA 240 

voisine. 

- Propose de classer la parcelle ZH 109 prévue en zone A dans le futur PLU pour le basculer en 

zone Ne pour la création d’un parking à destination de l’école. 

- Parcelle B 253, prévue en zone N au futur PLU, classée UL* à l’ancien POS. Demande à ce 

que cette parcelle soit classée en zone Ua ou Ub le propriétaire souhaitant réaliser un cabinet 

médical dessus. 

- Parcelle ZB 38, propose son rattachement en partie à la zone Ub afin d’ouvrir plus facilement 

la parcelle 451 à la construction en respectant ainsi l’esprit de la commune. 

- Regrette la disparition de la zone NA existante au niveau du POS sur le nord de la commune, 

la nouvelle configuration créant une enclave agricole qui ne sera pas exploitable avec les engins 

agricoles modernes. 

- Insiste sur l’importance de la zone AU pour l’extension de la commune. 

- Propose le classement des parcelles ZA 413 et 414 en emplacement réservé afin d’accueillir 

l’extension du cimetière communal. 

 

Mr ROBERT Jean Claude : 

- propriétaire des parcelles B595, B 596 et B 539 situées sur l’emplacement réservé n°3, 

s’oppose à celui-ci car cela va le léser financièrement tout en permettant une valorisation des 

parcelles contiguës.   

 

Mr JAIN Dominique (en 2 courriers) : 

- Propriétaire de la parcelle B 594, située sur l’emplacement réservé n°3, s’oppose à celui-ci 

s’estimant spolié car elle était constructible au POS, et que cette emplacement va permettre de 

valoriser les parcelles voisines à peu de frais. 

- Propriétaire de la parcelle B625 concernée par l’OAP « ferme rue de la mare », s’étonne que 

le projet s’appui entièrement sur sa propriété sans en avoir été consulté au préalable. Il souhaitait 

y réaliser des projets personnels pour sa famille et donc s’oppose à la réalisation de cette OAP. 

 

 

Les remarques portées via l’adresse mail dédiée : 

 

Les courriers et courriels reçus en provenance des PPA pendant la durée de l’enquête sont 

traités dans la partie dédiée. 

 

1 courriel en provenance de Mr GREFFIN traité dans la rubrique courriers et notes. 
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II) Par les Personnes Publiques Associées 
 

 A) Ministère de la culture : avis favorable assorti d’observations : 

- Demande le classement des murs de clôtures anciens remarquables. Sollicite un 

repérage de ceux-ci, avec une localisation précise et qu’ils apparaissent sur le plan de 

zonage. Sollicite aussi une mention au règlement d’urbanisme afin de les préserver et 

de les mettre en valeur. 

- Sur l’OAP « rue de la fiancée » :  

- demande à ce que la plus grande attention soit apportée lors de sa réalisation 

afin de permettre sa bonne intégration dans le tissus communal mais aussi dans l’entrée 

de la commune. Propose qu’une intégration paysagère soit étudiée accompagnée ou 

assortie d’une lisière paysagère. 

- émet un doute sur la proposition de création d’une simple voie de retournement 

pour la desserte des futurs construction et estime que cela enclavera ce futur quartier. 

Propose la création d’une voie de circulation (à minima piétonne) afin d’éviter cet effet.  

- Sur l’OAP « ferme du château », demande une étude des bâtiments existants afin de 

préserver au maximum ceux ayant un intérêt historique et qu’en cas de démolition un 

rappel soit fait en respectant les caractéristiques urbaines et historiques. 

- Sur le règlement de la zone Ua : 

- Propose que les panneaux solaires et autres éléments techniques (antenne, 

climatiseurs,…) soit non visible depuis l’espace public, afin de préserver le caractère 

ancien de cette zone.  

- De même, il préconise l’interdiction des coffres de volets roulants non intégrés.  

- Demande que le règlement soit plus précis sur l’emploi des matériaux en 

supprimant le terme « aspect » sur la réglementation des toitures pour éviter les libres 

interprétations. De même, estime que le règlement doit-être plus incitatif sur l’usage des 

matériaux traditionnels (terre cuite, pierre, …). 

- Préconise de favoriser l’implantation de clôtures végétales doublées ou non par un 

grillage afin d’éviter l’encloisonnement des parcelles. 

 

 B) Agence Régionale de Santé : Avis favorable, assorti de remarques : 

o Rappelle les obligations de vérification de la qualité des sols avant toutes 

nouvelles constructions. 

o  Incite à la vigilance sur les plantations dans les espaces verts notamment envers 

les espèces allergisantes. 

o Regrette l’absence de réglementation sur les emplacements de stationnements 

dédiés aux véhicules électriques ou hybrides et demande cette ajout. 

o  Rappel la vigilance nécessaire lors de la réhabilitation de bâtiments anciens 

notamment sur le plomb et l’amiante. 

o Regrette que les données sur la qualités de l’air se base sur des chiffres de 2014 

et 2016alors que des données plus récentes sont disponibles. 
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 C)  le département de l’Essonne : avis favorable avec recommandation : 

 Rappelle les règles de consultation du département en cas de 

construction aux abords des voies départementales. 

 Suggère l’intégration au PLU de l’extrait de la carte du trafic routier en 

Essonne. 

 Mentionner l’existence « plan vélo » . 

 ENS :  

- Enrichir le volet des ENS grâce aux infos disponibles sur le site 

internet du département. Mentionner les zones de recensement 

existantes sur la commune. 

- Mentionner au rapport de présentation le rôle du droit de 

préemption au titre des ENS et le rôle de celui-ci. 

 Compléter le PLU avec les informations du PDIPR et son rôle. 

 Compléter le rapport avec les informations sur la gestion des eaux usées 

et la nécessité du projet de construction de la nouvelle station 

d’épuration. 

 Rendre compatible le règlement relatif à la gestion des eaux pluviales et 

le règlement du SDAGE et du SAGE (débit de fuite). 

 Risque inondation, compléter avec la mention de l’arrêté des inondations 

du 29 au 31 mai 2016. 

 Annexer le zonage d’assainissement et des eaux pluviales. Compléter le 

plan de l’annexe n°8 avec les tracés manquants (destination de la station 

d’épuration,…). (CF annexe 2 courriers) 

 Compléter les données de la faunes et flores, en intégrant les éléments 

de la base de données FLORA. Etablir un atlas de la biodiversité 

communale. 

 Invite à consulter le site du conseil départemental pour la procédure de 

repérage de Jardins Naturels et Sensibles. 

 Compléter la rédaction de la réglementation sur les clôtures en inscrivant 

la nécessité de créer des passages pour la petite faune. 

 Propose de matérialiser sur le règlement graphique une zone spécifique 

pour le respect de la trame verte et bleue. 

 Compléter les éléments sur la gestion des déchets. 

 Actualiser les données sur la qualité de l’air. 

 

 

 D) Direction Départementale des Territoires de l’Essonne : avis favorable sous 

réserve : 

o Sur les OAP : 

 Demande une plus grande précision dans la définition de la typologie des 

logements qui seraient réalisés.  

 Estime que l’insertion paysagère n’est pas assez définie dans les projets 

d’OAP. 
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- Sur l’OAP « rue de la fiancée » émet des doute sur la réalisation 

d’une desserte via une impasse et propose une prolongation de la 

rue de la mare aux loups afin de conserver l’esprit de 

l’implantation des propriétés sur la commune. 

- Sur l’OAP «  ferme rue de la mare » propose de conserver l’esprit 

corps de ferme en regroupant les constructions autour d’une 

cours. Demande une meilleur protection des murs anciens 

existants et de repréciser comme mentionné dans le rapport de 

présentation la préservation de la maison d’habitation présente 

sur le secteur d’aménagement. 

o Rappelle que le règlement du PLU doit prévoir des zones ou secteurs 

d’implantation des caravanes et véhicules de gens du voyage. 

o Demande que les terres agricoles du nord de la commune repérées au titre de la 

PAC soient classées en Ap (Agricole protégé) et non en zone N. 

o Souhaite que le règlement de la zone A sur les extensions et constructions soit 

modifié en limitant l’extension à 20% de « l’emprise au sol existante » et non en 

faisant référence à la « surface de plancher » et qu’une surface maximale en 

mètre carré soit définie pour ces extensions. De plus de rajouter la mention « à 

condition de ne pas créer de logements supplémentaires ». 

o Demande un recensement sur le plan de zonage des bâtiments situés en zone A 

et susceptibles de pouvoir bénéficier d’un changement de destination, ou à 

défaut de retirer cette disposition réglementaire du règlement de la zone. 

o Pour la zone Ne demande que des précisions réglementaires soit apportée sur les 

conditions d’emprise au sol, de densité et de hauteur des constructions 

autorisées. 

o Pour la préservation des zones humides, demande que le règlement encadre 

mieux les occupations et limitations de sol admise en limitant les travaux de 

déblais, remblais, imperméabilisation des sols et travaux de drainage. 

o Estime que le règlement doit rappeler les obligations d’études préalables pour 

les projets ayant emprises sur les zones humides probables. 

 

o Demande de corrections : 

 Rapport de présentation :  

- Page 91 correction des chiffres des objectifs annuels de création 

de logements pour la CCDH. 

- Demande de compléter l’état du réseau d’assainissement et de ses 

capacités actuelles et futures. Compléter le plan des réseaux 

d’assainissement en faisant figurer le tronçon reliant la commune 

à la station d’épuration. 

- Demande que l’analyse de la consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers porte sur une période plus longue que celle 

du rapport. Demande de compléter, en précisant la typologie des 

31 logements construits entre 1999 et 2008. 
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- Demande d’inclure un plan de circulation des engins agricoles 

avec détection des points noirs.  

- Page 26, modifier la mention au SDAGE 2016-2021 par celui 

redevenu en vigueur le SDAGE de 2009. 

- Actualiser les chiffres sur les données de la qualités de l’air avec 

les derniers en date. 

- Page 118, apporter des précisions sur l’opposabilité du PADD. 

- Page 72, 173 à 175, compléter en ajoutant les délais d’évaluation 

du PLU ainsi que sur les indicateurs d’évaluation. 

 Dans le règlement : 

- Zone Ua : compléter la règlementation sur l’implantation des 

panneaux solaires, ainsi que sur l’usage des matériaux de 

constructions. 

- Compléter la réglementation sur les clôtures en incitant à 

l’utilisation de clôture végétalisées doublées ou non par un 

grillage. 

- Compléter l’inventaire des bâtiments et éléments remarquables 

par les murs de clôtures ancien. 

- En zone N : autoriser les constructions en relation avec 

l’exploitation forestière. 

- Compléter le règlement en ajoutant les dispositions applicables 

aux ICPE. 

- Pour le stationnement des zones de bureau modifier le règlement 

pour se conformer aux prescriptions du PDUIF. 

- Compléter le règlement pour l’information des risques du retrait-

gonflement des terrains argileux. Annexer la plaquette régionale 

informative à ce sujet. 

- Préciser, sur le document graphique, les règles concernant le 

périmètre d’attente d’aménagement global. 

- Compléter le règlement de la zone AU afin de mieux le relier à 

l’OAP qui la concerne. 

- Compléter la rédaction de l’article UA5 concernant les toits 

terrasses. 

- Compléter la réglementation pour la prise en compte des zone de 

sensibilités archéologiques. 

- Les dispositions générales du règlement doivent inviter à se 

reporter au lexique. 

- Faire figurer en en tête du règlement des zones UB, AU, A et N 

la mention « extrait du rapport de présentation » concernant la 

vocation générale de la zone. 

 Sur les OAP : 

- Réaliser un repérage préalable de l’amiante sur les bâtiments de 

l’OAP « ferme de la mare ». 
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- Mentionner dans le règlement des zones concernées les 

prescriptions en matière de rejet et infiltration des eaux pluviales 

( 1l/s/ha). 

- Veiller à l’usage de plantation non allergisante lors de la 

réalisation des OAP. 

 Servitudes et annexes : 

- Compléter le tableau des servitudes, faire apparaître les 

coordonnées actualisées des organismes gestionnaires ainsi que 

les textes s’y rapportant. Compléter le plan des Servitudes 

d’Utilités Publiques avec l’ensemble de celles-ci. 

- Compléter la règlementation pour la prise en compte des 

servitudes I4 et modifier le règlement des zones concernées dans 

ce sens. 

- Compléter les dispositions générales concernant l’installation et 

l’exploitation des lignes haute tension. 

 

 E) Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Essonne : Avis favorable  

 

 

 F) Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 

et Forestier : Avis favorable avec réserves : 

o propose un classement en zone Ap et non N pour les parcelles agricoles du nord 

de la commune reconnues au titre de la PAC. 

o Demande le classement en zone U du poste électrique et du parking de 

l’école/cantine. 

o Demande l’annexion d’un plan de circulation des engins agricoles et forestiers. 

o Recommande d’autoriser les constructions à usage d’exploitation forestières en 

zone N. 

o Modifier le règlement A4.1 celui-ci créant un régime dérogatoire à l’ensemble 

des constructions en zone A. 

o Opposition de principe à toute les nouvelles consommation de terres agricoles 

suite à l’étude de la loi Egalim. 

o Sur les STECAL, la hauteur et l’emprise au sol des construction sur cette zone 

ne doit pas être réglementée. 

o Demande ou la suppression de la mention autorisant les changements de 

destination des bâtiments en zone A ou de faire un repérage précis des bâtiments 

avec matérialisation au règlement graphique. 

 

 G) Chambre d’Agriculture : Avis défavorable: 

o Demande qu’un schéma de circulation des engins agricoles soit ajouté au dossier 

et pris en compte pour les futures constructions. 

o  Estime que la rédaction de l’article A4-1 est à revoir, car uniquement basé sur 

des régimes dérogatoires. 
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o  Demande que les constructions pour les exploitations forestières soient 

autorisées en zone N. 

o  Estime que l’OAP « rue de la fiancée » ne devrait avoir lieu qu’après usage des 

dents creuses. Cet élément motive leur avis défavorable en attendant la nouvelle 

réglementation nationale  sur les Zone de Non Traitement. 

o  Demande que les terres agricoles déclarées à la PAC soient classées en zone A 

et non en zone N (parcelles au nord de la commune). 

o  Demande un repérage et une mention au plan de zonage des bâtiments 

susceptibles de changement de destination puisque la possibilité est ouverte dans 

le règlement. 

o  Estime non pertinent le classement en zone A du poste électrique EDF ainsi que 

du parking de l’école/cantine. 

 

 

 

III) Par le commissaire enquêteur : 
 

Le commissaire enquêteur porte 05 observations : 

 Dans le projet de règlement, vous prévoyez, une hauteur de clôture sur rue pouvant aller 

jusque 2 mètres lorsque la réalisation est en pierre ou d’un muret  de 1 mètre surmonté 

d’un dispositif à clair voie dont la hauteur maximale de ce dernier n’est pas précisée. 

Allez-vous compléter cette réglementation ? (zone Ua, Ub) Dans la zone AU on 

retrouve un problème similaire avec la même rédaction de règlement mais aussi la 

possibilité d’une haie vive doublée d’un grillage dont la hauteur maximale n’est pas 

précisée. 

 En zone A, la réglementation sur les clôtures n’indique aucune hauteur maximale. 

 Les règles de construction des clôtures (sauf zone N) ne prévoit pas l’obligation de 

laisser des passages pour la petite faune. Envisagez-vous d’inclure cette règle à 

l’ensemble des zones ? 

 Dans le règlement des zones vous incitez à l’usage de plantations locales, existe-t-il un 

inventaire des espèces végétales indigènes ? Avez-vous un cahier de recommandation 

des espèces à planter (indigènes, non allergisantes, non toxiques) ?  

 Dans la règlementation concernant le stationnement, lors des programmes de 

construction groupés, de bureau ou de commerces, il n’y a pas de règle concernant les 

emplacements de stationnement pour les véhicules électriques. Voulez-vous l’inclure 

dans votre règlement ? 
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Il vous appartient, dans un délai de quinze (15) jours, de me communiquer vos réponses 

à ces observations sous forme d’un mémoire. 

 

A.STERN  

Commissaire enquêteur  

 

Fait à La Forêt le Roi , le 29 Novembre 2019 

 

 

 

 

Ce document vous est adressé par voie électronique ainsi qu’une remise en main propre dans 

les 8 jours suivants la clôture de l’enquête. 
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